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NOTE CONCEPTUELLE  

 

4ème réunion du réseau de l’OCI sur la santé et la sécurité au 

travail  

(OIC-OSHNET)  

07-08 octobre 2020  

12:00-3:00 PM (Heure locale d'Istanbul GMT+3) 

 

Background  

Chaque industrie comporte ses propres risques et dangers qui peuvent entraîner des accidents 

graves affectant ses travailleurs et ses employés. Ainsi, un système de sécurité et de santé au travail 

(SST) bien structuré avec de bonnes politiques, normes, registres et règles et règlementations clairs 

est indispensable dans les lieux de travail afin de maintenir un environnement de travail sûr.  

En outre, un travail décent et des lieux de travail sûrs sont des éléments particuliers pour assurer 

la durabilité et le bien-être des sociétés. L’amélioration constante des conditions de travail est d'une 

importance capitale et la promotion du droit des travailleurs à un environnement de travail sûr et 

sain est reconnue comme un droit humain fondamental, comme déjà énuméré dans le cadre de 

l’objectif 8 de l’Agenda 2030 pour les Objectifs du développement durable et l’objectif 2.9.15 du 

Programme d'Action 2025 de l'OCI.  

Le Réseau de l'OCI sur la sécurité et la santé au travail (OIC-OSHNET) a été lancé en 2011 afin 

d'établir une coopération plus étroite pour partager les connaissances, l'expérience et les bonnes 

pratiques entre les États membres de l'OCI dans le domaine de la SST. Le réseau a été accueilli 

favorablement par la première session de la Conférence islamique des ministres du Travail tenue 

lors du 19ème Congrès mondial sur la sécurité et la santé au travail le 10 septembre 2011 à Istanbul, 

en République de Turquie. Depuis son lancement, la Direction générale de la sécurité et de la santé 

au travail (DGOSH) du ministère de la famille, du travail et des services sociaux de la République 

de Turquie assume le rôle de "Secrétariat du réseau". Le Centre de recherche et de formation 

statistique, économique et sociale pour les pays islamiques (SESRIC) et la DGOSH ont travaillé, 

en étroite collaboration avec les institutions nationales compétentes en matière de SST, à la 

formulation et à la mise en œuvre des activités de l'OIC-OSHNET. Ces activités ont été appréciées 

par les forums pertinents de l'OCI, notamment les 3e et 4e sessions de la Conférence islamique des 

ministres du travail, au cours desquelles les institutions compétentes en matière de SST dans les 

États membres de l'OCI ont été invitées à participer activement à ce réseau.  
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Exploits de l'OIC-OSHNET 

Depuis la création de l'OIC-OSHNET, trois réunions ont été organisées, respectivement en 2011, 

2013 et 2016. En outre, la réunion préparatoire des experts seniors pour la 4ème réunion de l'OIC-

OSHNET a été organisée du 11 au 13 avril 2018 à Ankara, en Turquie. Ces réunions ont eu lieu 

avec la participation des points focaux nationaux ainsi que des experts de haut niveau des 

institutions de sécurité et de santé au travail des États membres de l'OCI aboutissant à plusieurs 

résultats importants comme suit:  

1. Programme de renforcement des capacités en matière de sécurité et de santé au travail du 

SESRIC (OSHCaB)  

2. La Norme OIC/SMIIC sur les directives générales en matière de sécurité et de santé au 

travail, (une étude conjointe réalisée par la Direction générale de la sécurité et de la santé 

au travail (DGOSH) du ministère de la famille, du travail et des services sociaux de la 

République de Turquie et l'Institut de normalisation et de métrologie des pays islamiques 

(SMIIC) 

3. Publication de la Fatwa sur l'essence de la sécurité et de la santé au travail pour les 

travailleurs (par l'Académie internationale du Fiqh islamique) 

4. Projet de renforcement des capacités sur « l'Amélioration de la sécurité et la santé au travail 

en Mauritanie » (mené conjointement par SESRIC et DGSST, Turquie) 

Objectifs  

Les objectifs de la 4ème réunion de l'OIC-OSHNET sont les suivants :     

 Présenter les activités mises en œuvre depuis la 3ème réunion de l'OIC-OSHNET,  

 Discuter et adopter le Règlement intérieur (RoP) de l'OIC-OSHNET, 

 Élaborer un solide plan de travail pour l'OIC-OSHNET au titre de l'année 2021-2022, 

 Discuter des modalités de mise en œuvre, de suivi et d'évaluation du plan de travail,   

 Discuter des besoins de renforcement des capacités des autorités de SST en ce qui 

concerne les domaines thématiques pertinents du plan de travail,   

 Identifier les domaines de coopération bilatérale et multilatérale dans le domaine de la 

SST.  

Participants 

Des hauts représentants des autorités de la SST (au niveau des directeurs généraux ou des 

directeurs), les points focaux nationaux de l'OIC-OSHNET et les institutions concernées de l'OCI 

participeront à la 4e réunion.  

Partenariat 

La 4ème réunion de l'OIC-OSHNET sera organisée conjointement par la DGOSH et le SESRIC.  
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Méthodologie 

La réunion débutera par une séance d'ouverture suivie des présentations qui seront faites par les 

partenaires. Ensuite, le règlement intérieur proposé de l'OIC-OSHNET sera présenté et examiné 

par les participants à la réunion. Le deuxième jour de la réunion, un débat sur le projet de plan de 

travail 2021-2022 de l'OIC-OSHNET aura lieu entre les membres du réseau. Tous les observations 

et suggestions reçues au cours des sessions seront intégrées dans les documents et les versions 

finales seront dûment partagées avec les membres du réseau. 

Langue 

L'atelier se déroulera en anglais. La traduction simultanée en arabe et en français sera assurée. 

Date et Heure  

La 4ème réunion de l'OIC-OSHNET se tiendra par le biais d'une plateforme de vidéoconférence 

les 07-08 octobre 2020 à 12:00-15:00 (heure locale d'Istanbul GMT+3).  


